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n° 175 839 du 5 octobre 2016  

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au X 

 Contre : 

 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 4 octobre 2016, par X, qui se déclare de nationalité guinéenne, 

tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution « de la décision de 

l’Office des étrangers prise à son encontre le 29 septembre 2016».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 octobre 2016 convoquant les parties à comparaître le 5 octobre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. MAFUTA LAMAN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

Le requérant expose les faits comme suit :  

« Attendu qu’[il] est détenu est détenu (sic) au Centre fermé 127bis , 

Qu'il faut savoir qu’[il] a été arrêté en date du 29 septembre dernier en provenance de la France, 

Il a été arrêté à cause de son passeport. 

On lui reproche d'être en possession d'un passeport non valable ni d’un visa valable. 

Il faut savoir qu’[il] réside en France depuis 2013. 

Il faut savoir qu’[il] est marié à une française depuis le 25.06.2016 et il réside en France avec son 

épouse. 
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Il voyageait pour la Guinée lorsqu'il a été arrêté.  Il retourné (sic) dans son pays d'origine pour introduire 

faire (sic) des démarches pour une demande de visa regroupement familial comme lui ont exigé les 

autorités françaises.  Il était en possession d’un vieux passeport guinéen et comptait une fois en Guinée 

obtenir le nouveau passeport biométrique avec lequel il allait demander le visa de regroupement 

familial. 

Qu'il est étonnant que l'Office des étrangers décide de [le] maintenir en Centre fermé malgré la clarté de 

ses explications et de sa situation familial (sic) actuelle en France corroborées par des pièces 

probantes. 

Que l'Office des étrangers lui a été refusé (sic) de poursuivre son voyage vers la Guinée et il l'a privé de 

sa liberté et conduit au centre fermé 127 bis aux fins de son refoulement. 

Alors qu'il est marié en France avec une française et il a sa résidence en France. 

Ceci est incompréhensible. 

Une décision datée du 29.09.2016 lui a été notifiée (…). 

Qu'il s'agit de la décision attaquée. ». 

 

La décision attaquée, en réalité, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement pris 

le 29 septembre 2016, est motivée comme suit : 

 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base 

des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1
er

 : 

 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

□ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public  

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 

Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa valable au moment de son arrestation. 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux en écriture PV n° HV.55.RB.051441/2016 de la police de 

LPA Zaventem 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L'intéressé a utilisé de faux documents d'identité dans sa demande de séjour. 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé(e) à la 

frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen pour le motif 

suivant : 

L'intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens. Il n'était pas en possession des documents de 

voyage requis au moment de son arrestation. 

 

L'intéressé se trouve sur le territoire Schengen sans visa. ll est donc peu probable qu'il donne suite à l'ordre 

de quitter le territoire qui lui sera délivré. 
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L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux en écriture PV n° HV.55.RB.051441/2016 de la police de 

LPA Zaventem 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Il y a un risque de nouvelle infraction à l'ordre public. 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

L'intéressé a utilisé de faux documents d'identité dans sa demande de séjour. 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'intéressé(e) doit être détenu(e) sur base du fait que 

l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 

L'intéressé a utilisé de faux documents d'identité dans sa demande de séjour. 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé n'a pas la volonté de respecter les décisions 

administratives prises à son égard et qu'il risque donc de se soustraire aux autorités compétentes. De ce fait, 

le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit être 

maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités nationales d'un titre 

de voyage. ». 

 

2. Objet du recours 

 

Le Conseil observe que l’acte attaqué par le présent recours consiste en un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement. 

 

Quant à la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour 

connaître d’une décision de privation de liberté dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980, le contentieux de la privation de liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et 

plus spécialement de la Chambre du conseil du tribunal correctionnel.  

En conséquence, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable à l’égard de la mesure de 

maintien en vue d’éloignement.  

 

Quant à la décision de remise à la frontière, elle constitue une simple mesure d’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire qui en elle-même n’est pas susceptible d’un recours en annulation et partant d’une 

demande de suspension. 

 

3. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence en ce qu’elle est dirigée contre 

l’ordre de quitter le territoire 

 

3.1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis de 

la requête. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 
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L’article 39/57, §1
er

, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 

15 décembre 1980.  Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

Le requérant satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement de la 

procédure d’extrême urgence. 

 

Dans ce cas, il appartenait au requérant d’introduire sa demande dans le délai légal imparti pour ce 

faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que le requérant a satisfait à cette condition également.  

 

3.2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

 Première condition : l’extrême urgence  

 

L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE dispose que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  
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Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

L’appréciation de cette condition  

 

En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 

15 décembre 1980.  Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement présumée. 

 

Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

 Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

L’interprétation de cette condition  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les moyens de la requête, dès lors qu’il 

ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave difficilement 

réparable. 

 

 Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités.  Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable.  En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1
er

 décembre 1992, n° 41.247).  Il en va de même a fortiori si l’application 
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exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

L’appréciation de cette condition 

 

Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, le requérant fait valoir ce qui suit : 

 

« L'exécution immédiate de l’acte attaqué risque de [lui] causer un préjudice grave difficilement 

réparable, en violation des articles 8 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme et de l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

En l'espèce, il convient de rappeler qu’[il] est actuellement détenu en centre fermé en vue de son éloignement 

alors qu'il est réside (sic) avec son épouse française en France. 

Pour rappel, [il] est marié à une française depuis le 25.06.2016 et il réside en France avec son épouse. 

Que la suspension de l'acte attaquée (sic) permettrait d'éviter [son] expulsion; 

L'exécution immédiate de l'acte attaqué est de nature à [lui] causer un préjudice grave difficilement réparable. 

Attendu qu’en vertu de l’article 17, § 2, alinéa 1
er

, des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat, « la suspension 

de l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte ou du règlement attaqué sont invoqués et à condition que l’exécution immédiate de l’acte ou du 

règlement risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

Qu’[il] expose la violation des dispositions légales. 

Que l'exécution immédiate de la décision attaquée risque de [lui] causer un préjudice grave difficilement 

réparable ; 

Que pour satisfaire aux conditions précitées, [il] doit, dans sa demande de suspension, démonter (sic) in 

concreto que l'exécution de la décision attaquée risque, si elle n’est pas suspendue, d’entraîner pendant 

l’instance en annulation des conséquences importantes se révélant graves pour lui et irréversibles ou 

difficilement réparables au regard des effets qui pourraient s'attacher à l'annulation poursuivi (sic) au principal 

(en ce sens C E., 18 avril 2009, n° 192.404). 

Que la décision de refoulement est de nature à violer [sa] vie familiale [lui] qui réside avec sa femme 

française en France inscrit (sic) dans l'article 8 de la CEDH ; 

Que ce préjudice est direct, réel et personnel. 

Que partant le risque d'un préjudice grave et difficilement réparable est établi. ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que l’exposé précité ne remplit pas les conditions décrites supra, à 

défaut pour le requérant d’invoquer des éléments concrets à l’appui du risque de préjudice grave 

difficilement réparable vanté et à défaut de pouvoir en percevoir sa gravité. Qui plus est, alors que le 

requérant se prévaut, tant à l’appui de l’exposé du préjudice précité que du troisième moyen de sa 

requête, d’une violation de l’article 8 de la CEDH au regard du fait qu’il risque d’être séparé de son 

épouse française, sa vie familiale n’étant au demeurant pas établie en Belgique, il précise dans son 

exposé des faits avoir été arrêté alors qu’il était en partance pour la Guinée en vue « d’y obtenir le 

nouveau passeport biométrique avec lequel il allait demander le visa de regroupement familial », 

affirmation qui contredit de toute évidence son souhait de ne pas être séparé de son épouse. 

 

Au regard de ce qui précède, il appert que le préjudice grave difficilement réparable n’est pas établi et 

que le grief afférent à la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas défendable. 

 

3.3. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême 

urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est 

pas remplie.  

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée.  

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 



CCE X - Page 7 sur 7 

 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq octobre deux mille seize par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA,   greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA V. DELAHAUT 


